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Le  renoncement  au  SNU
n’en finit pas d’être annoncé
et  programmé.  Le  19  sep-
tembre, les services du Pre-
mier ministre informent,  par
un communiqué, de la sup-
pression  de  la  délégation
générale du SNU au 1er jan-
vier  2026.  Cette  mesure
s’inscrit dans le cadre d’une
mission baptisée « État effi-
cace »,  elle  s’accompagne
de  la  suppression  de  six
autres  délégations  intermi-
nistérielles.

Par cette mesure mise en
place  dans  un  contexte  de
restrictions  budgétaires,  le
nouveau  Premier  ministre
prend  le  relais  des  annon-
ces  faites  par  Macron  en
mars  dernier  et  acte,  dans
les faits, l’abandon du SNU.

L’annonce  de  Sébastien
Lecornu a été précédée,  le
17 septembre,  par la publi-
cation  d’un  rapport  parle-
mentaire sur le SNU, lequel
préconise,  sur  la  base  des
témoignages  recueillis,  la
suppression du dispositif.

Plus rien ne semble pou-

voir sauver le SNU, disposi-
tif  largement  désapprouvé,
coûteux,  en  total  décalage
avec les attentes et besoins
de la jeunesse.

L’extinction  du  SNU  se
confirme :  le  site  gouverne-
mental  annonce  qu’aucun
séjour individuel hors temps
scolaire  n’est  programmé
pour l’année 2025-2026 ; le
rapport parlementaire publié
le  17  septembre  relève
qu’aucun appel à projet n’a
été  lancé pour  cette  même
année  2025-26  concernant
le  label  « classes et  lycées
engagés »  (sur  temps  sco-
laire).
Non à une refonte du SNU,
non au « réarmement » !

Si  la  mesure  prise  par  Sé-
bastien Lecornu confirme la
mort  du  SNU et  enterre  le
dispositif, elle consacre aus-
si  son  évolution  vers  un
« service  militaire  volontai-
re », conformément aux an-
nonces  présidentielles  de
mars et juillet.

Le communiqué des servi-
ces du Premier ministre pré-



cise que la  suppression  de
la  délégation  générale  du
SNU  s’opère  « dans  un
contexte  de  mise  en  extin-
ction du SNU et de création
prochaine d’un service mili-
taire volontaire ».

La  volonté  de  « réarme-
ment » dans lequel  s’inscri-
vait le SNU n’est pas morte
avec  lui,  loin  s’en  faut.  Au
contraire, elle se poursuit et
s’intensifie,  comme  en  té-
moignent la rhétorique mar-
tiale  que  ne  cesse  de  dé-
ployer Macron ou encore les
crédits alloués à la défense
et  aux  armées.  En  sus  du
renforcement  de  la  journée
Défense et citoyenneté à la-
quelle s’oppose l’Union syn-
dicale  Solidaires  aux  côtés
d’autres  organisations,  le
gouvernement  prévoit  un
nouveau  dispositif  d’embri-
gadement  de  la  jeunesse,
version  rénovée  et  remili-
tarisée  du  SNU.  L’Union
syndicale  Solidaires  exige
l’abandon  pur  et  simple  du
SNU et refuse toute refonte
du  dispositif  allant  dans  le
sens d’une militarisation de
la jeunesse et de la société.

La  nomination  d’un  Pre-
mier  ministre  qui  a  précé-

demment  occupé  le  poste
de  ministre  des  Armées
trahit  la  volonté  de  pour-
suivre la politique de « réar-
mement » dans laquelle Ma-
cron  s’est  engagé.  Cette
politique  a  des  conséquen-
ces  économiques  délétères
privant de moyens des pos-
tes  budgétaires  essentiels
au profit de la défense et de
l’armée. Elle est dommagea-
ble  à  la  jeunesse  qu’elle
entend encadrer  et  recruter
pour  pallier  l’absence  de
perspectives à lui proposer.

Cette politique se met au
diapason  des  idées  pro-
mues  par  l’extrême  droite,
partisane  d’une  mise  sous
contrôle  de  la  jeunesse  et
d’un  renforcement  du  mili-
taire. Le programme du RN
porte, en effet, dans les me-
sures  avancées  le  rétablis-
sement  d’un  service  natio-
nal,  militaire  et  obligatoire.
Les critiques que les mem-
bres du RN ont pu faire en-
tendre  sur  le  SNU  consta-
taient,  de  fait,  son  insuffi-
sance  en  matière  de  mise
au pas et de militarisation de
la  jeunesse  et  prônaient
l’évolution  que  lui  fait  subir
Macron  et  qu’entérine  le



nouveau  Premier  ministre.
De même, le député ciottiste
(UDR) Maxime Michelet, co-
auteur  du  rapport  publié  le
17  septembre,  ne  prône
l’abandon du SNU que pour
lui  substituer  un  renforce-
ment des dispositifs qui lient
Écoles et Armées et une sé-
rie de mesures visant à mili-
tariser  les  programmes  et
pratiques scolaires. Combat-
tre le SNU et combattre son
évolution  vers  un  service
militaire,  c’est  combattre
l’extrême droite !

Des moyens pour la
jeunesse !

Si  l’abandon  du  SNU  an-
noncé par le Premier minis-
tre peut permettre des éco-
nomies, celles-ci seront nul-
les pour répondre aux réels
besoins de la jeunesse. L’ar-
gent  dégagé  sera  mis  à
profit pour la mise en place
du  service  militaire  prévu
par le Président.

Pour rappel, en mai 2025,
sur  demande présidentielle,
le  Haut  Commissariat  au
Plan avait proposé des scé-
narios  possibles  d’évolution
du  SNU  et  envisageait  un
service  militaire  volontaire,

avec  un  objectif  affiché  de
« renforcement de la culture
de la défense » et de « faci-
litation du recrutement dans
la  réserve  et  les  armées ».
Le coût  de  ce  dernier  était
estimé à 1,7 milliard d’euros
par an.

L’Union  syndicale  Solidai-
res  dénonce  cette  attribu-
tion de crédits pour des me-
sures  visant  à  l’enrôlement
de la jeunesse. Les besoins
sont  autres,  dans  un  con-
texte où la jeunesse connaît
de  plus  en  plus  des  situa-
tions de grande précarité, où
les chiffres de Santé Publi-
que  France  concernant  la
santé  mentale  des  jeunes
sont alarmants, où l’accès à
la culture et aux études est
entravé.

L’Union  syndicale  Solidai-
res  exige  que  les  moyens
libérés  par  la  suppression
SNU  soient  réaffectés  au
secteur  de  l’éducation,  aux
associations d’éducation po-
pulaire  et  aux  services  so-
ciaux. L’Union syndicale So-
lidaires s’oppose à toute en-
treprise  de  militarisation  de
la jeunesse.
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